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EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS DU PRESIDENT
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES TERRE DE CAMARGUE

DECIS|ON No: 24 - 27

Objet : Marché 4ENV03 : Collecte en porte à porte et en apport volontaire des déchets
ménagers et assimilés

Monsieur Le PRESIDENT de [a Communauté de Communes Terre de Camargue,

Vu te Code Générat des Cotlectivités Territoriales et notamment son articte LZ12Z-22 atinéa 4,

Vu ta détibération du Conseil communautaire n"2022-09-99 du22/09/2022 donnant détégation de
missions complémentaires à Monsieur [e Président pendant [a durée de son mandat,

Devant ta nécessité d'assurer [a coltecte en porte à porte et en apport volontaire des déchets
ménagers et assimités,

Considérant qu'un appet d'offre ouvert a été pubtié le 02 août 2024 selon les artictes L. 2124-2, R.

2124-2 1' et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de [a commande pubtique avec une date timite de
remise des offres fixée au 16 septembre 2024 à 17h00,

Considérant qu'une seute offre a été déposée dans te détai imparti.

DECIDE

Article ler:
Suite à t'anatyse des offres réalisée par [e bureau d'étude EODD, iI s'avère que [a réponse apportée
par [e candidat est irrégutière en ce qu'elte a omis d'indiquer dans les documents remis, plusieurs
étéments présentant un caractère substantiel et exigé dans les pièces de [a consuttation. lt
convient pour cela de déclarer [e marché infructueux.

Article 2 :

Le Directeur Générat des Services de ta Communauté de Communes Terre de Camargue est chargé
de l'exécution de la présente décision.

Amptiation adressée :

o A Madame La Préfète du Gard
r A Monsieur Le Trésorier Payeur

Fait à Aigues-Mortes t10t24
Le Président,
Docteur Robert

Le Président :
- Certifie, sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

qu'
Ie

en vertu du décret n" 83-1025 du 28.1 1.1983, concernant tes retations entre ['administration
décret n' 65-25 retatif aux détais de recours contentieux en matière administrative, [a

- lnforme
modifiant

- (J.O. du 03.12.1983)
peut faire l'objet

CAMARGUE

d'un recours pour excès de pouvoir devant te tribunat Administratif de Nîmes, dans un détai de 2 mois à
Acte affiché [e :

de [a présente notification.


